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� Définition d’un projet pour le territoire : mise en évidence les grandes orientations d’action 
de préservation, de valorisation, de réhabilitation, de création de nouveaux paysages 
contemporains : ces orientations fixeront un programme de résorption des « points noirs » 
paysagers, des principes d’intervention paysagère pour les aménagements futurs.�
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Reçu en Sous-Préfecture 
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